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NOTE DE SYNTHESE  

CONSEIL COMMUNAUTAIRE PONTHIEU MARQUENTERRE 

Mardi 11 juillet 2023 à 16 h 30 – salle Esmeralda – Ailly le Haut Clocher 

 

1 - Approbation du dernier compte-rendu de la séance du 10 mai 2023 
 

2 - Economie  
 

2.1 - Rapport de DSP pour la gestion et l’exploitation de l’aérodrome d’Abbeville, par 
l’Association AE2A - Année 2022 

 
L’aérodrome d’Abbeville est un aérodrome ouvert à la circulation aérienne publique, situé sur la 

commune de Buigny-Saint-Maclou à 4 km au nord - nord – est d’Abbeville dans la Somme. 

Il est utilisé pour la pratique d’activités de loisirs et de tourisme (aviation légère). 

Cet équipement appartenait à l’Etat jusqu’en 2006, qui avait confié sa gestion à la Chambre de 

Commerce et d’Industrie d’Abbeville par contrats conclus en février 1999 puis en février 2005. 

Un arrêté préfectoral en date du 20 novembre 2006 a transféré la propriété, l’aménagement, l’entretien 

et la gestion de l’aérodrome à la Communauté de Communes du canton de Nouvion à compter du 1er 

janvier 2007. 

La Chambre de Commerce et d’Industrie d’Abbeville a poursuivi l’exploitation de l’aéroport en la 

confiant à l’association d’exploitation de l’aérodrome d’Abbeville – Buigny – Saint – Maclou, par 

convention de sous – exploitation conclue le 15 janvier 2011. 

La Communauté de Communes a toutefois dénoncé cette convention, transmise par l’effet du transfert 

de propriété de l’aérodrome, avec date d’effet au 24 février 2015. 

Une convention a été conclue le 27 décembre 2006 en application de l’article L.6321-3 du code des 

transports entre la Communauté de Communes du canton de Nouvion et l’Etat.  

Par délibération en date du 26 novembre 2015, le Conseil Communautaire a approuvé le principe de 

recours à une délégation de service public. 

Une procédure de mise en concurrence a donc été conduite en application des articles L. 1411-1 et 

suivants du code général des collectivités territoriales.  

A l’issue de cette procédure, la Communauté de Communes du canton de Nouvion s’est prononcée sur 

le choix du délégataire, qui est l’association AE2AB. Il en découle la convention qui lie 

l’intercommunalité et l’attributaire, actée par délibération du 26 novembre 2015. 

Cette convention de délégation de service public pour la gestion et l’exploitation de l’aérodrome 

d’Abbeville, conclue entre la Communauté de Communes du canton de Nouvion et l’association AE2AB, 

d’une durée de 6 ans, a été signée le 28 avril 2016.  

Il est nécessaire de préciser qu’il y a bien deux entités exerçant leur activité et présentes sur le site : 

L’attributaire de la DSP, l’association AE2AB (gestion de l’aérodrome) 

et une autre association : l’aéroclub d’Abbeville (activités liées au vol). 

Suite à la fusion des Communautés de Communes Authie - Maye, Nouvion et Haut Clocher dans le 

cadre de la loi Notre, la Communauté de Communes Ponthieu – Marquenterre a été créée le 1er janvier 

2017 par arrêté préfectoral du 14 décembre 2016.  

La Communauté de Communes Ponthieu – Marquenterre s’est substituée de droit à la Communauté 
de Communes de Nouvion dans le cadre de la convention de délégation de service public, via un 
avenant, signé le 22 août 2017. 

Par avenant n°2 en date du 15 avril 2023, la convention a été prolongée d’une année reportant ainsi la 
durée de la convention à avril 2023. Toutefois au cours de cette période de prolongation, des désordres 
ont été constatés sur les pistes. C’est ainsi que des effondrements ont été découverts d’une part sur la 
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piste en dur (en août 2022) et d’autre part sur la piste en herbe (en septembre 2022). C’est dans ces 
conditions qu’un avenant n°3 a été conclu le 3 mars 2023 prolongeant la DSP de 8 mois 
supplémentaires jusqu’au 31 décembre 2023. 

Selon les termes de la délégation de service public, article 37, le délégataire de service a fourni en juin 
2023, à l’autorité délégante un rapport annuel comprenant un compte – rendu technique et un compte 
– rendu financier (annexe 1 et 2), ainsi que tous les documents financiers permettant une analyse 
financière du service délégué (annexe 3). 

Un rapport d’activité a été établi (annexe 2). 

Il en ressort les éléments suivants : 

-  En 2017, la perte du point de passage frontalier a engendré une baisse de la fréquentation des avions 

anglais. Puis, la crise covid et ses différents confinements ont impacté l’activité de l’aérodrome. 

Plusieurs manifestations comme la venue des BULLCHIPMEET, de l’aéroclub de Bruges, du club NNAC 

et du club FCL Hollandais n’ont plus lieu depuis 2020. Malgré une augmentation très importante du 

prix des carburants à l’achat pour l’association ae2ab, le montant des taxes et forfaits d’atterrissage 

reste inchangé pour les utilisateurs du site et les aviateurs de passage. 

- En 2022, des effondrements ont été découverts d’abord sur la piste en dur, puis sur la piste en herbe, 

entrainant la fermeture de la piste en dur le 15 août 2022. Pas de réouverture de cette piste depuis 

cette date. Cette fermeture à impacté la fréquentation de l’aérodrome, qui a subi une baisse de 40% 

des avions de passage. L’activité des structures basées sur le site (qui représente une quinzaine 

d’emplois) reste quant à elle stable. Le résultat de l’association gestionnaire connaît sur l’année 2022 

une baisse importante jusqu’à atteindre une perte de 45 642 €.  

- Le gestionnaire a néanmoins réussi à organiser des manifestations comme le stage de voltige en juin 

et de parachutistes en juin, juillet, août, septembre et octobre 2022. 

Le gestionnaire fait état d’une communication actualisée des données après retour de son commissaire 

aux comptes. Les données seront adressées aux conseillers communautaires à réception.  

Le Président propose au Conseil Communautaire : 

-  de prendre acte du rapport annuel 2022  tel que présenté. 

 

2.2 - Avenant n°4 à la convention de délégation de service public portant sur la gestion et 
l’exploitation de l’aérodrome d’Abbeville conclue 

 
 
Vu la délibération du 26 novembre 2015 du conseil communautaire de la Communauté de 
Communes du canton de Nouvion approuvant le recours à une délégation de service public pour la 
gestion de l’aérodrome et choisissant l’association AE2AB comme délégataire ; 
Vu l’arrêté préfectoral en date du 14 décembre 2016 portant fusion des Communauté de Communes 
Authie – Maye, du canton de Nouvion et du Haut – Clocher au 1er janvier 2017 ; 
Vu l’avenant n°1 de la convention de délégation de service public du 22 août 2017 par lequel la 
Communauté de Communes Ponthieu – Marquenterre s’est substituée dans tous les droits et 
obligations issus de ce contrat ; 
Vu l’avenant n°2 de la convention de délégation de service public du 15 avril 2022, prolongeant la 
durée de la convention de délégation de service public pour une durée d’un an, reportant ainsi la fin 
de cette convention à avril 2023 ;  
Vu l’avenant n°3 de la convention de délégation de service public du 3 mars 2023, prolongeant la 
durée de la convention de délégation de service public pour une durée de 8 mois supplémentaires à 
savoir jusqu’au 31 décembre 2023 ; 
Considérant les désordres constatés sur les pistes à savoir la découverte d’effondrements d’une part 
sur la piste en dur (en août 2022) et d’autre part sur la piste en herbe (début septembre 2022) ; 
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Considérant qu’une analyse des résultats est requise afin que l’autorité délégante puisse prendre 
toutes les décisions pertinentes et sécuriser les pistes et procéder aux travaux réparatoires qui 
s’imposent ;  
Ces investigations ainsi que les travaux qui en découlent constituant des circonstances imprévues au 
sens de l’article R 3135-5 du code de la commande publique ; 
Le résultat de ces investigations relatives aux réparations nécessaires ne sont pas encore connus. 
Le service technique de la Direction Générale de l’Aviation Civile (STAC) a effectué le 24 mai 2023 une 
visite sur site afin de rendre un avis technique sur les désordres constatés et d’établir des 
préconisations sur les travaux réparatoires à réaliser. Le rapport du STAC est attendu. Une étude de 
sol suivie d’essais en laboratoire a été commandée le 23 juin 2023, à la demande du STAC. Les 
résultats de cette étude seront connus sous 13 semaines. Ils permettront au STAC de compléter le 
premier avis qui sera rendu. 
Par ailleurs, les préconisations impliquent la mise en œuvre des travaux de sécurisation dont les 
délais de réalisation sont actuellement incompatibles avec la mise en œuvre du renouvellement de la 
procédure de DSP. 
Il importe que le futur délégataire soit clairement informé des contraintes d’exécution du service 
public qu’il aura à gérer. 
Par conséquent, et afin de pouvoir organiser une procédure de mise en concurrence transparente et 
efficace, il apparaît nécessaire de prolonger la convention de DSP d’une durée de 6 mois 
supplémentaire et en l’espèce jusqu’au 30 juin 2024,  
Vu l’avis de la Commission de délégation de service public,  
 
Le Président propose au Conseil Communautaire : 

- de prolonger par avenant la durée de la convention de délégation de service public jusqu’au 30 

juin 2024, soit une période de 6 mois ; 

- d’autoriser le président à signer l’avenant de prolongation de la délégation de service public de 

l’aérodrome d’Abbeville en annexe ; 

- de donner délégation au président pour mener toute démarche utile à la mise en œuvre de la 

présente délibération. 

-  

2. 3 - Convention d’objectifs et de partenariat avec la chambre de métiers. 
 

Vu l’arrêté préfectoral en date du 14 décembre 2016 portant fusion des Communauté de Communes 
Authie – Maye, du canton de Nouvion et du Haut – Clocher au 1er janvier 2017 ; 
Vu la délibération de la Communauté de Communes Ponthieu – Marquenterre en date du 29 mai 2017 
et l’arrêté Préfectoral en date du 22 septembre 2017, approuvant les statuts de la Communauté de 
Communes Ponthieu – Marquenterre ; 
Vu la délibération de la Communauté de Communes Ponthieu – Marquenterre en date du 5 octobre 
2017 et l’arrêté Préfectoral en date du 22 décembre 2017, approuvant les statuts modifiés de la 
Communauté de Communes Ponthieu – Marquenterre ; 
Vu la délibération du 28 mars 2019 du conseil communautaire et l’arrêté Préfectoral du 2 juillet 2019, 
approuvant les statuts modifiés de la Communauté de Communes Ponthieu – Marquenterre ; 
Vu la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République ; 
Vu la compétence développement économique, et l’importance que représente dans le tissu 
entrepreneurial les artisans sur le territoire Ponthieu- Marquenterre ; 
 
Le Président expose au conseil communautaire : 
 
L’artisanat, une composante essentielle et singulière de l’économie de proximité. 
Fruit d’une longue histoire et aujourd’hui première entreprise de France, les entreprises artisanales 
sont une composante essentielle de l’économie nationale, régionale, mais surtout territoriale. 
Elles constituent un vecteur privilégié de développement durable, d’aménagement équilibré du 
territoire, permettant aux communes et groupements de communes de maintenir des services aux 
populations ainsi qu’une capacité d’attractivité, d’accueil et de fixation de la population. Dans le 
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contexte actuel, l’artisanat est plus que jamais une valeur d’avenir dont le potentiel de développement 
et d’innovation est considérable. 
L’artisanat contribue au développement du territoire par : 
- La diversité des produits et des services privilégiant les circuits courts qu’il offre. 
- La création d’emplois non délocalisés accessibles à tous par le biais de la formation. 
- L’amélioration de la qualité de vie, de l’attractivité résidentielle, du lien social 
- L’atout décisif qu’il pourra constituer dans tout le projet de développement touristique. 
 
Avec plus de 250 métiers représentés, les entreprises artisanales sont particulièrement appréciées des 
Français. 
L’artisanat incarne de fait un statut, une histoire, une culture et des savoirs - faire qui le différencient 
des autres activités économiques. 
A l’heure où les consommateurs redécouvrent les vertus de la qualité, de la proximité, du respect de 
l’environnement, de la recherche de l’authenticité des produits ou des services, cela confère à 
l’artisanat une responsabilité et une exigence toute particulière. 
L’artisanat apporte ainsi une singularité qui est une richesse et un levier incontournable pour le 
développement des territoires et de l’emploi.  
La Communauté de Communes Ponthieu – Marquenterre a exprimé sa volonté de dialogue et 
d’engagement en faveur du développement de l’artisanat sur son territoire. 
Cette démarche a permis de passer de 822 entreprises en 2022 à 887 entreprises artisanales en 2023. 
Ainsi au 1er janvier 2023 : 887 entreprises étaient inscrites au Répertoire des Métiers, dont 319 dans 
les services (soit 35,96 %), 298 dans le bâtiment (soit 33,60 %), 101 dans la production (soit 11,39 %), 
169 dans l’alimentation (soit 19,05 %). 
L’artisanat représente, en termes d’emploi, un poids important sur le territoire de la collectivité (1093 
salariés).  
 
Le solde de création est positif pour l’année 2023 avec 130 immatriculations pour 62 radiations, 
cependant nous sommes confrontés à la question du maintien des emplois et de la transition des 
savoir-faire : plus de 28 % des chefs d’entreprises avaient plus de 55 ans au 1er janvier 2023 (dont 14 % 
plus de 60 ans). L’âge moyen des dirigeants sur le territoire est d’un peu plus de 46 ans. 
Un rajeunissement de la population artisanale est indispensable pour maintenir le niveau de service 
sur le territoire et la densité du tissu artisanal. Sur la base de cette photographie de l’artisanat sur le 
territoire, la Communauté de Communes souhaite que le partenariat engagé permette une croissance 
de l’artisanat et renforce la capacité d’accueil de la Communauté de Communes pour les artisans et 
futurs artisans. 
L’objectif de cette démarche et de cette mobilisation est de faire de la Communauté de Communes un 
espace d’accueil et de services dédiés à l’artisanat. 
Cette démarche qui s’inscrit dans le moyen et le long terme doit contribuer prioritairement au 
développement économique, à la création d’emplois sur le territoire de la Communauté de Communes 
Ponthieu – Marquenterre. 
La collectivité souhaite également valoriser les labels professionnels pour proposer aux 
consommateurs une bonne offre de services et mettre en avant les savoirs – faire des artisans. 
L’accent est aussi mis sur le volet développement durable en sensibilisant et en accompagnant les 
professionnels notamment du secteur du bâtiment au tri des déchets en vue de diminuer l’impact des 
activités sur l’environnement. 
Le territoire de la Communauté de Communes Ponthieu – Marquenterre a ainsi exprimé sa volonté et 
son engagement en faveur du développement de l’artisanat, qui de traduit par la conclusion d’une 
convention – cadre de partenariat pluriannuelle. 
Elle formalise les priorités et les modalités de la coopération entre la CMA et la Communauté de 
Communes Ponthieu – Marquenterre. 
 
Le Président propose au Conseil Communautaire : 

- De poursuivre le partenariat existant avec la Chambre de Métiers et de l’Artisanat Hauts-de-

France 
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- D’autoriser le Président à signer la convention – cadre, mise en place avec la Chambre de 

Métiers et de l’Artisanat (projet de convention d’objectifs en annexe ainsi que les fiches actions),  

- D’inscrire les crédits correspondants au BP 2023 à l’imputation 6558 (DM dédiée),  

- D’autoriser le président à signer tout document se rapportant à la présente délibération. 

 
3 - Marchés publics  
 

3.1 - Lancement de la consultation pour l’acquisition d’une pelle hydraulique pour les 
travaux d’entretien et de restauration du réseau hydrographique de son territoire 

 
Vu les statuts de la Communauté de Communes modifiés et annexés à l’arrêté préfectoral du 2 juillet 
2019 et leur Article 5 stipulant les compétences obligatoires dont la Gestion des Milieux Aquatiques et 
de Prévention des Inondations (Gemapi) 
Considérant que la pelle hydraulique actuelle de marque DOOSAN ne répond plus aux besoins du 
service Gemapi et engendre des coûts de maintenance conséquents et la nécessité de la remplacer 
dans le cadre de sa compétence Gemapi, 
 
Le Président expose : 
La Communauté de Communes souhaite acquérir une nouvelle pelle hydraulique pour l’entretien et la 
restauration du réseau hydrographique de son territoire pour environ 1 000 heures par an et aux 
interventions d’urgence. 
La pelle hydraulique devra répondre à des caractéristiques spécifiques aux besoins de la CCPM 
permettant d’optimiser les travaux d’entretien et d’aménagement des cours d’eau du territoire. 
Ces caractéristiques seront détaillées dans le cahier des charges. 
L’ancien matériel Doosan 140 DLS datant de 2016 sera repris dans le cadre du contrat.  
La consultation devra permettre d’étudier l’offre d’achat ainsi qu’une proposition de location d’une 
pelle hydraulique « standard » répondant au mieux aux besoins de la CCPM pour couvrir la période 
entre le bon de commande et la livraison. 
 
Le président propose au Conseil Communautaire :  

- D’autoriser le président à lancer l’appel d’offres ouvert pour l’acquisition d’une pelle 

hydraulique destinée aux travaux d’entretien et de restauration du réseau hydrographique de 

son territoire, qui comprend la reprise du matériel existant et la location d’un matériel jusqu’à 

sa livraison ;  

- D’autoriser le président à signer tout document afférent à cet achat et à  effectuer toute 

démarche nécessaire à cette procédure d’appel d’offres. 

 

3.2 - Lancement de la consultation pour les assurances 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;  
Vu les dispositions prévues à l’article L 2113-4 du Code de la Commande Publique ; 
Vu les statuts de la communauté de communes Ponthieu-Marquenterre, en leur version actualisée de 
juillet 2019, et les compétences ainsi exercées par l’EPCI ;  
Considérant que ses différents contrats d’assurances actuels arrivent à échéance le 31/12/2023,  
Considérant la délibération n°2023-074 du 10 mai 2023 relative au lancement de la consultation pour 
les assurances composée de 4 lots _ marché d’appel d’offres,  
Considérant la mise en garde du Cabinet Arima, l’Assistance à maîtrise d’ouvrage, sur les possibilités 
d’infructuosité du lot Protection Juridique et Fonctionnelle des agents et des élus et sur les risques de 
recours de courtiers en assurance sur ledit lot,  
Considérant la nécessité de modifier la délibération initiale en divisant le lot 4, en deux lots distincts, 
Considérant la nécessité de rapporter la délibération initiale, 
 
La Communauté de Communes et le CIAS en groupement de commande souhaite procéder au 
lancement d’une procédure d’appel d’offres ouvert en vue du renouvellement des polices suivantes :  
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LOT N°1 : Dommages aux Biens  
LOT N°2 : Responsabilité Civile  
LOT N°3 : Flotte automobile 
LOT N°4 : Protection Juridique de la Collectivité 
LOT N°5 : Protection Fonctionnelle des agents et des élus  
 
Les principales caractéristiques de l’appel d’offres seront les suivantes :  
- Type de procédure : Appel d'offres ouvert (articles L. 2124-2, R. 2124-2 1° et R. 2161-2 à R. 2161- 5 
du Code de la Commande Publique)  
- Type de prestations : Marché de services  
- Durée du marché : 5 ans à compter du 01/01/2024, sans possibilité de reconduction 
- Estimation totale des contrats sur 5 ans : entre 270 000 et 300 000 € 
 
Le président propose au Conseil Communautaire :  

- De rapporter la délibération n°2023-074 du 10 mai 2023 relative au lancement de la 

consultation pour les assurances en actant la constitution en 5 lots et non plus 4 lots ;  

- D’autoriser le président à lancer l’appel d’offres ouvert pour les contrats d’assurances pour les 

polices suivantes :  

LOT N°1 : Dommages aux Biens  

LOT N°2 : Responsabilité Civile  

LOT N°3 : Flotte automobile 

LOT N°4 : Protection Juridique de la Collectivité 

LOT N°5 : Protection Fonctionnelle des agents et des élus  

- D’autoriser le président à mener à bien ladite procédure et signer tout document afférent aux 

contrats qui en découleront.  

 

4 - Finances   
 

4.1 - Décision budgétaire modificative n°2 – Budget Principal 2023 : 
 
Vu l’article L. 1612-11 du code général des collectivités territoriales, 
Vu la nomenclature budgétaire et comptable M14,  
Vu la délibération n° 2023_039 du Conseil Communautaire en date du 22 mars 2023 approuvant le 
Budget Primitif, et la délibération n°2023_068 en date du 10 mai 2023 relative à la décision modificative 
budgétaire n°1, 
 
Considérant la nécessité d’ajuster les crédits budgétaires 2023,  
 
Le Président propose au Conseil Communautaire : 
 
Qu’une seconde décision modificative du budget principal de l’exercice 2023 soit prise afin d’ajuster les 
crédits budgétaires tels que présentés dans le tableau ci-dessous et relatifs à :  
- Sur la section de fonctionnement : 
En dépenses , 106 499.51 € sont prélevés aux dépenses imprévues pour financer un virement à la 
section d’investissement de 10 670.34 €, une restitution d’un trop perçu de 45 265 € de fraction de 
TVA  au titre de la réforme de la taxe d’habitation en 2022, le remboursement de 50% soit 9 940 € du 
salaire 2023 d’une nouvelle directrice adjointe d’une crèche au budget Crèches puisque cette dernière 
travaillera également à cette hauteur pour le Relai Petite Enfance, une nouvelle adhésion à la Société 
des Editeurs, Auteurs de Musique pour 264,17 € et la participation prévisionnelle  à la convention 
d’objectifs entre la CCPM et la CMA pour 40 360 € au titre de l’année 2023 ;  
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- Sur la section d’investissement : 
En dépenses d’investissement, 1 400 € de crédits supplémentaires pour du matériel de camping et 
barnums des ALSH à renouveler et éligibles au FCTVA pour 229.66 € en recettes, puis 20 000 € de crédits 
supplémentaires pour deux nouveaux fonds de concours réhabilitation d’une ancienne école à deux 
communes membres de la CCPM ;  
En recettes d’investissement, la reprise d’un véhicule au chapitre 024 est prévue pour 10 500 €. 
 

 
 

- De donner délégation au président pour la mise en œuvre de la présente délibération. 
 

4.2 - Décision budgétaire modificative n°1 – Budget annexe Crèches 2023 : 
 

Vu l’article L. 1612-11 du code général des collectivités territoriales, 
Vu la nomenclature budgétaire et comptable M14,  
Vu la délibération n° 2023_040 du Conseil Communautaire en date du 22 mars 2023 approuvant le 
Budget annexe Crèches 2023,  
Considérant la nécessité d’ajuster les crédits budgétaires 2023,  
 
Le Président propose au Conseil Communautaire : 
 
Qu’une décision modificative du budget annexe Crèches de l’exercice 2023 soit prise afin d’ajuster les 
crédits budgétaires tels que présentés dans le tableau ci-dessous et relatifs à :  
- Sur la section de fonctionnement : 
En dépenses de fonctionnement, le recrutement d’une directrice adjointe à la crèche de Rue, prenant 
ses fonctions en septembre, nécessite d’ajuster les crédits dédiés à sa rémunération pour ajouter 9 940 
€ au chapitre 012 ; cette dépense est neutralisée en recette par un remboursement équivalent du 
budget principal pour la mission que cette directrice remplira pour le Relai Petite Enfance. 
 

 

Réf. 

Fonc.

Réf. 

Fonc.

020 022 - Dépenses imprévues -106 499,51

020 023 -Virement à la section de d'investissement +10 670,34

311 011 - 6281 Concours divers cotisations +264,17

020 014 - 7398 Reversements, restitutions et prélèvements divers +45 265,00

522 012 - 6216 Personnel affecté par le GFP de rattachement +5 964,00

421 012 - 6216 Personnel affecté par le GFP de rattachement +1 988,00

212 012 - 6216 Personnel affecté par le GFP de rattachement +1 988,00

90 65 - 6558 Autres contributions obligatoires +40 360,00

Total +0,00 Total +0,00

Réf. 

Fonc.

Réf. 

Fonc.

421 21 - 2188 Autres immobilisations corporelles +1 400,00 10 - 10222 Dotations, Fonds FCTVA +229,66 421

020
204 - 2041412 Subventions d'équipement aux communes - 

Bâtiments et installations
+20 000,00 021 - Virement de la section de fonctionnement +10 670,34 020

024 - 024 Produits de cession d'immobilisation +10 500,00 020

Total +21 400,00 Total +21 400,00

CHARGES Ventilation / chapitre PRODUITS Ventilation / chapitre 

                                  DECISION MODIFICATIVE N°2 BUDGET PRINCIPAL 2023

Section de Fonctionnement

CHARGES Ventilation / chapitre PRODUITS Ventilation / chapitre 

Section d'Investissement

012 - 6413 Rémunération personnel non titulaire +9 940,00 70 - 70846 Mise à disposition de personnel au GFP de rattachement +9 940,00

Total +9 940,00 Total +9 940,00

DECISION MODIFICATIVE BUDGETAIRE N°1 BUDGET ANNEXE CRECHES

FONCTIONNEMENT
CHARGES Ventilation / chapitre PRODUITS Ventilation / chapitre 
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- De donner délégation au président pour la mise en œuvre de la présente délibération. 

 
4.3 - Versement d’un fonds de concours à l’association de gestion de la Marpa et décision 
budgétaire modificative n°2 – Budget annexe Marpa 2023 : 

 
 
Vu l’article L. 1612-11 du code général des collectivités territoriales, 
Vu la nomenclature budgétaire et comptable M14,  
Vu la délibération n° 2023_041 du Conseil Communautaire en date du 22 mars 2023 approuvant le 
Budget annexe Marpa 2023, et la délibération n°2023_069 en date du 10 mai 2023 relative à la décision 
modificative budgétaire n°1, 
Vu la convention en vigueur liant la communauté de communes, propriétaire du bâti, et la MARPA de 
Nouvion, utilisatrice des locaux,  
 
Considérant les travaux réalisés et portés par l’association de gestion de la Marpa pour la création et 
l’aménagement d’un chemin piétonnier à la Marpa de Nouvion pour un montant de 20 657.30 € HT 
financés par la CARSAT ( 14 176 € soit 57.19%), la Fondation Jean Marie Bruneau (7 000 € soit 28.24%) 
et le Groupe Agrica (2 000 € soit 8.07%) et dans le même temps leur besoin de remplacer 2 
réfrigérateurs et un piano de cuisson pour les cuisines de l’établissement, 
Considérant le souhait de la Communauté de Communes d’aider financièrement, par le versement d’un 
fonds de concours, l’association de gestion pour l’acquisition de ce matériel de cuisine à hauteur de 10 
000 € en compensation des travaux du chemin piétonnier qu’elle aurait initialement dû porter en tant 
que propriétaire, 
Considérant la nécessité d’ajuster les crédits budgétaires 2023 pour disposer des crédits au chapitre 
204 du budget annexe Marpa pour le versement du fonds de concours pour aider à l’acquisition du 
matériel de cuisine,  
 
Le Président propose au Conseil Communautaire : 

- Qu’une seconde décision modificative du budget annexe Marpa de l’exercice 2023 soit prise 
afin d’ajuster les crédits budgétaires en investissement tels que présentés dans le tableau ci-
dessous : 
 

 
 

- D’autoriser le Président à signer la convention dédiée à ce fonds de concours octroyé à 
l’association de gestion de la Marpa de Nouvion,  

- De verser le fonds de concours de 10 000 € au bénéfice de l’association de gestion de la Marpa 
pour l’acquisition de nouveaux matériels de cuisine 

- D’imputer la dépense d’un montant total de 10 000 € aux crédits inscrits au budget général, au 
20421 en section investissement. 

 
 

4.4 - Précision dans le règlement du fonds de concours créé en 2023 en soutien à 
l’investissement au bénéfice de communes 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et son article L5214-16 relatif au versement de fonds 
de concours d’une Communauté de Communes à ses communes membres, après accords concordants 
exprimés à la majorité simple du Conseil Communautaire et des Conseils Municipaux des communes 
concernées ; 

21 - 2188 Autres Immobilisations corporelles -10 000 €

204 - 20421 - Subventions à personne de droit privé- Biens 

mobilies, matériel
+10 000 €

Total +0,00 Total +0,00

CHARGES Ventilation / chapitre PRODUITS Ventilation / chapitre 

INVESTISSEMENT



9 
 

Vu la délibération 2023_049 du 22 mars 2023 mettant en place un fonds de concours aux communes 
membres de la CCPM régit par un règlement et une convention, d’une enveloppe totale de 100 000 € 
par an et 7 000 € maximum par dossier, chaque commune pouvant en bénéficier une fois tous les cinq 
ans, 
Vu l’avis favorable de la Commission de la gestion financière et de la prospective budgétaire en date du 
19 juin 2023 puis du bureau communautaire ;  
 
Considérant la nécessité de préciser dans le règlement du fonds de concours les dépenses inéligibles, 
Le Président expose :  
Dans la volonté de soutenir exclusivement les opérations de travaux, il convient d’ajouter un article 16 
stipulant précisément les dépenses inéligibles au fonds de concours comme suit : 
« 16 - Dépenses inéligibles 
Sont inéligibles au fonds de concours : 
- le coût de la main d’œuvre des travaux réalisés en régie 
- les acquisitions foncières 
- les investissements récurrents liés au fonctionnement quotidien des communes tels que les 
équipements informatiques, les équipements en outillages et matériels, les véhicules 
- les assistances à maîtrise d’ouvrage 
- les maîtrises d’œuvre des opérations de travaux 
- les études et diagnostics non suivis de travaux 
- les études et diagnostics préalables aux opérations de travaux » 
 
Les autres articles ne sont pas modifiés. 
 
Le Président propose au conseil communautaire : 

- D’approuver l’ajout au règlement du fonds de concours d’un article 16 stipulant précisément 
les dépenses inéligibles au fonds de concours tel que décrit comme suit : 

« 16 - Dépenses inéligibles 
Sont inéligibles au fonds de concours : 
- le coût de la main d’œuvre des travaux réalisés en régie 
- les acquisitions foncières 
- les investissements récurrents liés au fonctionnement quotidien des communes tels que les 
équipements informatiques, les équipements en outillages et matériels, les véhicules 
- les assistances à maîtrise d’ouvrage 
- les maîtrises d’œuvre des opérations de travaux 
- les études et diagnostics non suivis de travaux 
- les études et diagnostics préalables aux opérations de travaux » 

- D’acter la nouvelle version du règlement du fond de concours aux communes ainsi actualisé en 
la version présente en annexe, 

- De donner mandat au président pour la mise en œuvre de la présente délibération. 
 

4.5 - Versement d’un fonds de concours aux communes membres – Arry, Bernay en Ponthieu, 
Hautvillers Ouville, Buigny St Maclou, Buigny L’abbé, Brucamps, Lamotte Buleux, Ligescourt -  

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et son article L5214-16 relatif au versement de fonds 
de concours d’une Communauté de Communes à ses communes membres, après accords concordants 
exprimés à la majorité simple du Conseil Communautaire et des Conseils Municipaux des communes 
concernées. 
Vu la délibération 2021_0103 du 5 octobre 2021 mettant en place un fonds de concours destiné à 
soutenir financièrement une commune dont l’école a été fermée après l’année 2017 (date de création 
de la communauté de communes Ponthieu Marquenterre) et qui porte un projet de réhabilitation de 
cette école ou salle de classe désormais plus affectée à la compétence scolaire et dont la mise à 
disposition à la Communauté de Communes a pris fin ; 
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Vu la délibération 2023_049 du 22 mars 2023 mettant en place un nouveau fonds de concours destiné 
à soutenir financièrement une commune un projet d’investissement, régi par un règlement dédié et 
une convention, 
Vu l’avis favorable de la Commission de la gestion financière et de la prospective budgétaire du 19 juin 
2023 et du bureau communautaire ;  
 
Considérant la sollicitation d’un fonds de concours de la Commune de Arry pour réhabiliter l’ancienne 
école fermée en 2019 pour la création d’une salle dédiée aux associations et cérémonies patriotiques, 
travaux dont le coût total est fixé à 24 619.64 € HT, 
Considérant la sollicitation d’un fonds de concours de la Commune de Bernay en Ponthieu pour 
réhabiliter l’ancienne école fermée en 2019 pour la création d’un logement locatif, travaux dont le coût 
total est fixé à 70 464.74 € HT, 
Considérant la sollicitation d’un fonds de concours de la Commune de Hautvillers Ouville pour la 
création d’une voie piétonne et de trottoirs Grand Rue, travaux dont le coût total est fixé à 119 639 € 
HT, 
 
Considérant la sollicitation d’un fonds de concours de la Commune de Buigny Saint Maclou pour des 
travaux de rénovation énergétique de la mairie et 2 logements communaux, travaux dont le coût total 
est fixé à 15 633.85 € HT, 
Considérant la sollicitation d’un fonds de concours de la Commune de Buigny L’Abbé pour des travaux 
de rénovation énergétique et sécurisation de la salle communale, travaux dont le coût total est fixé à 
16 402.24 € HT, 
Considérant la sollicitation d’un fonds de concours de la Commune de Brucamps pour des travaux de 
rénovation énergétique de la salle du Conseil, travaux dont le coût total est fixé à 20 760 € HT, 
Considérant la sollicitation d’un fonds de concours de la Commune de Lamotte Buleux pour des travaux 
de création et sécurisation des trottoirs, travaux dont le coût total est fixé à 42 654.70 € HT hors 
maîtrise d’oeuvre, 
Considérant la sollicitation d’un fonds de concours de la Commune de Ligescourt pour des travaux de 
sécurisation de l’ancienne école, de la salle communale et logements communaux, travaux dont le coût 
total est fixé à 18 120.50 € HT, 
Considérant la sollicitation d’un fonds de concours de la Commune de Domqueur pour une étude 
diagnostic de stabilité des muches fermées depuis un éboulement et que la Commune souhaite rouvrir 
au public, pour un montant de 17 554 € HT, 
 
Considérant la complétude et l’instruction des dossiers déposés et exposés ci-dessus, aux seules 
communes concernées par le tableau ci-après, dans le respect du règlement intérieur posé,  
 
Le Président propose : 
 

- D’octroyer un fonds de concours aux communes demandeuses comme suit : 

 
 

Dans le cadre du fonds de concours délibéré le 05/10/2021 - Délibération n°2021_0103

Commune bénéficiaireLibellé de l'opération - Nature du dossier
Montant HT 

de l'opération

Montant du fonds 

de concours octroyé

Arry Réfection toiture et isolation de l'ancienne cantine de l'école 24 619,64 € 9 847,85 €

Bernay en Ponthieu Réhabilitation de l'ancienne salle de classe en logement 70 464,74 € 10 000,00 €

95 084,38 € 19 847,85 €TOTAL    
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- De verser les fonds de concours au bénéfice des communes, comme présentés ci-dessus 
- D’autoriser le Président à signer les conventions dédiées selon le fonds de concours octroyé 

avec chacune des communes bénéficiaires 
- D’imputer la dépense d’un montant total de 60 661.85 € aux crédits inscrits au budget général, 

au 204141 en section investissement. 
  

4.6 - Actualisation de l’assiette éligible DETR 2023 pour l’opération des travaux de rénovation 
de l’école de Rue à la demande de l’Etat 

 
Vu les statuts de la Communauté de communes Ponthieu-Marquenterre approuvé le 05/10/2017 et 
entériné par arrêté préfectoral du 22/12/2017 ; 
Vu l’arrêté préfectoral en date du 2 juillet 2019 actant la dernière version des statuts communautaires 
de Ponthieu-Marquenterre ;  
Vu la délibération du conseil communautaire en date du 15 décembre 2022, concernant les demandes 
de subventions relative aux orientations et priorités de la DETR 2023 (Dotation d’Equipement des 
Territoires Ruraux), de la DSIL 2023 (Dotation de soutien à l’investissement local) et du FNADT 2023 
(Fond National d’Aménagement et de Développement du Territoire) à laquelle l’intercommunalité est 
éligible ; 
 
Considérant la demande de précisions de Madame la sous-préfète, le 2 juin 2023, relative au dossier 
de demande de subvention portant sur les travaux de rénovation du groupe scolaire Gabriel Deray à 
Rue au titre de la DETR 2023 (Dotation d’Equipement des Territoires Ruraux) et de la DSIL 2023 
(Dotation de soutien à l’investissement local) à laquelle l’intercommunalité est éligible ; 
Considérant qu’il y a lieu d’actualiser le tableau de financement sur la base d’une enveloppe de travaux 
éligibles s’établissant désormais à 642 838 euros HT ; 
 
Le président propose au conseil communautaire : 
 

- De l’autoriser à acter le nouveau plan de financement remplaçant celui fixé par la délibération 
du 14/12/2022 et concernant les travaux de rénovation du groupe scolaire Gabriel Deray à Rue, 
tel que décrit ci-dessous. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Dans le cadre du fonds de concours délibéré le 22/03/2023 - Délibération n°2023_049

Commune bénéficiaire Libellé de l'opération - Nature du dossier
Montant HT 

de l'opération

Montant du fonds 

de concours octroyé

Hautvillers Ouville Création voie piétonne et trottoirs Grand Rue 119 639,00 € 7 000,00 €

Buigny St Maclou
Travaux rénovation énergétique de la mairie et 2 logements 

communaux
15 633,85 € 6 254,00 €

Buigny L'Abbé
Travaux de rénovation énergétique et sécurisation de la Salle 

Communale ; changement 3 portes avec volet roulant et 
16 402,24 € 6 560,00 €

Brucamps
Travaux de rénovation énergétique Salle du Conseil Mairie - 

Changement 2 portes avec volet roulant et 6 fenêtres
20 760,00 € 7 000,00 €

Lamotte Buleux Travaux de sécurisation des trottoirs - Réfection et création 42 654,70 € 7 000,00 €

Ligescourt
Travaux de sécurisation de l'ancienne école, mairie, salle 

communale et logements communaux - Cloture, portail
18 120,50 € 7 000,00 €

233 210,29 € 40 814,00 €TOTAL    
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Présentation du plan de financement : 

 

- De lui donner mandat pour accomplir l’ensemble des démarches nécessaires, depuis 
le dépôt du dossier de demande de subvention correspondant jusqu’à la signature de 
tout acte nécessaire à la mise en œuvre de la présente délibération.   

 
 

4.7 - Harmonisation des conventions avec les communes de mise à disposition d’une salle 
communale au profit de la communauté de communes pour la restauration scolaire et 
extrascolaire – mise en place d’un Ratio au mètre carré pour poser un cadre commun     

 
Vu les articles L 2122.22 et L 2122.23 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu la décision du président n° 2022_DPR_11 du 27 juin 2022 déterminant un ratio harmonisé à 17 € le 
m2 par an appliqué en 2022, 
Vu les conventions en vigueur signées avec les communes de Buigny Saint Maclou, Noyelles sur Mer, 
Vironchaux, Sailly Flibeaucourt et Nouvion, 
 
Considérant la nécessité de l’utilisation de salles communales pour permettre l’exercice des 
compétences scolaires et extrascolaires, en vue de pouvoir recevoir et accueillir dans de bonnes 
conditions les élèves et usagers lors des temps de restauration, lorsque les locaux communautaires 
n’offrent pas les conditions optimales requises, 
Considérant que les modalités de calcul pour le paiement de l’occupation des salles, actuellement 
disparates en fonction des conventions en vigueur, doivent être harmonisées, sur la base d’un ratio 
unique et pallier le contexte inflationniste augmentant les dépenses restant à la charge des communes, 
 
Le Président expose : 
Pour donner suite à plusieurs rencontres dont la dernière en date du 21 juin 2023 a réuni les communes 
concernées par ce dispositif de prêt de salle dans le cadre de l’exercice d’une compétence, il est précisé 
que le ratio harmonisé fixé à 17 € par m2 par an est réévalué à hauteur de 20 € le m2 par an à partir 
de l’année 2023, par décision majoritaire des membres présents.  
En découle une modification par voie d’avenant de chaque convention existante et en vigueur. L’enjeu 
est de mettre fin aux modalités de calcul disparates avec un ratio de 20 € le m2 par an pour la prise en 
charge de l’occupation au bénéfice des communes concernées. 
 
Le Président propose au Conseil Communautaire : 

- D’approuver la mise en place d’un ratio harmonisé à 20 € par mètre carré et par an pour 
l’utilisation de l’ensemble des salles communales concernées par la cantine (usage scolaire et 
extrascolaire),  

- D’acter le projet d’avenant type à conclure avec chaque commune concernée,  
- D’autoriser le président à signer ledit avenant et tout document utile à la mise en place de 

cette décision.  

     1ere tranche   2ème tranche      

CHARGES Montant HT         

Travaux de rénovation (autres 
que les menuiseries) 

1 767 000,00 € 1 095 000,00 € 672 000,00 €     

Mission de maitrise d’œuvre 175 000,00 € 133 000,00 € 42 000,00 €     

Contrôle technique et 
coordination SPS 

19 000,00 € 14 000,00 € 5 000,00 € Fond vert : 297 200,00 € 

Diagnostic 2 000,00 € 2 000,00 € 
 

DETR 2023 : Montant 
éligible : 642 838,00€ 

225 000,00 € 

Travaux de chauffage 50 000,00 € 38 000,00 € 12 000,00 € Total des subventions 522 200,00 € 

Provisions (aléas travaux, 
actualisation prix) 

50 000,00 € 38 000,00 € 12 000,00 € Autofinancement TTC 1 540 800,00 € 

  TOTAUX 2 063 000,00 € 1 320 000,00 € 743 000,00 € dont TVA 412 600,00 € 
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5 - GEMAPI  
 

5.1 - Restauration de la continuité hydro-écologique de la Rivière Maye – Moulin de Rue – 
Demandes de subvention DETR – Agence de l’eau 
 

Le Conseil Communautaire, 
Vu l’arrêté Préfectoral en date du 14 décembre 2016, créant la communauté de communes Ponthieu-
Marquenterre, 
Vu la délibération de la Communautés de Communes Ponthieu-Marquenterre en date du 29 mai 2017 
et l’arrêté Préfectoral en date du 22 septembre 2017, approuvant les statuts de la communauté de 
communes Ponthieu-Marquenterre, 
Vu la délibération de la Communautés de Communes Ponthieu-Marquenterre en date du 5 octobre 
2017 et l’arrêté Préfectoral en date du 22 décembre 2017, approuvant les statuts modifiés de la 
communauté de communes Ponthieu-Marquenterre, 
Vu la Loi n° 2017-1838 du 30 décembre 2017 relative à l'exercice des compétences des collectivités 

territoriales dans le domaine de la gestion des milieux aquatiques et de la prévention des inondations 

(GEMAPI), 

Vu la délibération du 28 mars 2019 du conseil communautaire et l’arrêté Préfectoral du 2 juillet 2019, 
approuvant les statuts modifiés de la communauté de communes Ponthieu-Marquenterre, 
Vu la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République, 
Vu l’arrêté en date du 20 décembre 2012 au titre de l’article L 214-17 du Code de l’Environnement qui 

a classé la Maye en liste 2, engendrant « l’obligation pour les propriétaires d’ouvrages d’assurer le 

transport suffisant des sédiments et la libre circulation piscicole dans un délai de 5 ans »,  

Vu le projet de restauration de la continuité écologique au moulin de Rue lancé par le Syndicat 
Intercommunal d’Aménagement Hydraulique du Marquenterre (S.I.A.H.M.), dissous et intégré au sein 
de la Communauté de Communes Ponthieu Marquenterre, en 2018, un marché de maitrise d’œuvre a 
été attribué à Sogeti Ingenierie pour un montant de 23 785,00 € H.T soit 28 542,00 € T.T.C. et le 
montant initial des travaux était de 277 000,00 € T.T. ; une demande de compléments de travaux a eu 
lieu en 2020, le montant des travaux a été réévalué à 350 000,00 € T.T.C, pour être ensuite actualisée,  
face au contexte économique, le montant des travaux est estimé à 318 050,70 € H.T. soit 371 660,84 
€ T.T.C et avec la maitrise d’œuvre, le montant global estimé de cette opération est donc de 341 835,70 
€ H.T. soit 410 202,84 € T.T.C.  
 
Le président propose, au conseil communautaire : 

- De confirmer le projet de restauration de la continuité écologique du Moulin de Rue, ce qui 
induira la passation des procédures liées ;  

- De valider le plan de financement actualisé lié à cette opération comme suit :  
-  

Dépenses Montant H.T. Recettes Montant 

Maître d’oeuvre 

Travaux 

 

        23 785,00 € 

      318 050,70 € 

FEDER (70 %) 

Agence de l’eau (30 %) 

       239 284,99 € 

       102 550,71 € 

Total       341 835,70 € Total      341 835,70 € 

- D’autoriser le Président à déposer des dossiers de demandes de subventions auprès du FEDER 
et de l’Agence de l’eau Artois Picardie,  

- D’autoriser le Président à signer tout document se rapportant à la présente délibération, 
- De mandater le Président pour poursuivre l’exécution de la présente délibération. 
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5.2 - Renouvellement de la délégation de maîtrise d’ouvrage à la communauté 
d’agglomération de la Baie de Somme pour la mise en œuvre du programme de restauration 
et d’entretien des cours d’eau de l’Abbevillois (2023-2025) sur les communes de Saint Riquier 
et Millencourt-en-Ponthieu – approbation de la convention à passer avec la CABS pour ladite 
période et contenu 

 
Vu l’arrêté Préfectoral en date du 14 décembre 2016, créant la communauté de communes Ponthieu-
Marquenterre, 
Vu la délibération de la Communautés de Communes Ponthieu-Marquenterre en date du 29 mai 2017 
et l’arrêté Préfectoral en date du 22 septembre 2017, approuvant les statuts de la communauté de 
communes Ponthieu-Marquenterre, 
Vu la délibération de la Communautés de Communes Ponthieu-Marquenterre en date du 5 octobre 
2017 et l’arrêté Préfectoral en date du 22 décembre 2017, approuvant les statuts modifiés de la 
communauté de communes Ponthieu-Marquenterre, 
Vu la Loi n° 2017-1838 du 30 décembre 2017 relative à l'exercice des compétences des collectivités 
territoriales dans le domaine de la gestion des milieux aquatiques et de la prévention des inondations 
(GEMAPI), 
Vu la délibération du 28 mars 2019 du conseil communautaire et l’arrêté Préfectoral du 2 juillet 2019, 
approuvant les statuts modifiés de la communauté de communes Ponthieu-Marquenterre, 
Vu la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République, 
Vu la délibération n°DE_2018_0119 du 6 septembre 2018 approuvant la 1ère délégation de maîtrise 
d’ouvrage de la Communauté de Communes Ponthieu Marquenterre de l’entretien du réseau 
hydrographique sur les communes de Millencourt-en-Ponthieu et saint Riquier, au titre de l’exercice de 
la compétence GEMAPI, à la Communauté d’Agglomération de la Baie de Somme (CABS), 
 
Le Président rappelle aux membres du conseil communautaire que par délibération 2022.180 du 21 
novembre 2022, la CABS a adopté le second plan triennal de financement du programme pluriannuel 
de restauration et d’entretien des cours d’eau du réseau hydrographique de l’Abbevillois. 
La présente convention vise à permettre l’exécution sous maîtrise d’ouvrage de la CABS de ce second 
programme triennal 2023-2025 sur les linéaires du Scardon des communes de Millencourt-en-Ponthieu 
et de Saint-Riquier. Ces deux communes étant membres de la CCPM, EPCI compétent GEMAPI. 
 
Le contenu et modalités de cette assistance sont précisés dans le projet de convention établi entre la 
CABS et la Communauté de Communes et joint en annexe. La durée contractuelle proposée est de trois 
ans (soit 2023, 2024 et 2025), pour un montant total de 6 576,24 € HT (2 555,50 € pour les travaux et 
4 020,74 € pour l’entretien). La CABS récupérant la TVA sur les prestations externalisées et l’entretien 
étant réalisé en régie, le montant de participation CCPM sera appelé sur une base nette de TVA. 
 
Le président propose au conseil communautaire :  

- D’acter le renouvellement de la délégation de maîtrise d’ouvrage par la CCPM à la 
Communauté d’Agglomération de la Baie de Somme pour l’entretien du réseau hydrographique 
sur les communes de Millencourt-en-Ponthieu et saint Riquier, au titre de la compétence 
GEMAPI pour une période de trois ans, soit 2023, 2024 et 2025, 

- D’approuver le projet de convention de maîtrise d’ouvrage déléguée avec la CABS, selon les 
modalités décrites dans le document joint en annexe,  

- D’acter l’inscription des crédits relatifs à cette mission pour un montant total de 6 576,24 € HT,   
- D’autoriser le président à signer la convention précitée et tout document se rapportant à la 

présente délibération, 
- De mandater le Président pour poursuivre l’exécution de la présente délibération. 
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6 - Habitat  
 

6.1 - Attribution d’aides individuelles dans le cadre du programme « Habiter Mieux » 
 

Vu la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République, 
Vu l’arrêté Préfectoral en date du 14 décembre 2016, créant la communauté de communes Ponthieu-
Marquenterre, 
Vu la délibération de la CCPM en date du 29 mai 2017 et l’arrêté Préfectoral en date du 22 septembre 
2017, approuvant les statuts de la communauté de communes Ponthieu-Marquenterre, 
Vu la délibération de la CCPM en date du 5 octobre 2017 et l’arrêté Préfectoral en date du 22 décembre 
2017, approuvant les statuts modifiés de la communauté de communes Ponthieu-Marquenterre, 
Vu la délibération de la CCPM en date du 14 Décembre 2021, portant élargissement du programme 
« Habiter Mieux » à tous les opérateurs agréés de l’ANAH, 
Considérant l’article L5214-16 du Code Général des Collectivités Territoriales, notamment le Point II - 
2° Politique du logement et du cadre de vie, 

Le Président expose au Conseil Communautaire : 

Considérant le programme « Habiter Mieux » qui permet à des propriétaires occupants aux revenus 
modestes de réaliser des travaux nécessaires à l’amélioration durable de leur habitat, en termes de 
rénovation énergétique et lutte contre la perte d’autonomie, 
Considérant le dépôt de quatre dossiers au titre du programme « Habiter Mieux », pour des projets 
situés, à savoir : 

- Quend (2023-1) 
- Ailly le Haut Clocher (2023-2) 
- Favières (2023-3) 
- Ponthoile (2023-4) 

 
Ainsi le plan de financement pour chaque dossier se répartit comme suit :  
 

 
Le président propose au conseil communautaire :  

- D’attribuer une aide totale de 2 000,00 €, répartie comme suit : 
500,00 € à imputer sur la ligne 204422 du budget de la CCPM, pour chacun des quatre dossiers 
précités, en vue de la réalisation de travaux de rénovation énergétique, en complément de la 
subvention ANAH, 

- D’autoriser le Président à signer tout document se rapportant à la présente délibération, 
- De mandater le Président pour poursuivre l’exécution de la présente délibération. 

 
 
 

N°  
dossier  

Commune  Nature des 
travaux  

Opérateur  Montant total 
des travaux  

TTC  
  

ANAH  ANAH 
Prime + 

aide AMO 

Région 
HDF  

Conseil 
Départem

ental  

Aide 
forfaitaire 

de la 
CCPM  

2023-1  Quend Amélioration 
énergétique 

Apremis 20 385 €  14 433 €  2 000 € 750 €  500,00 €  

2023-2  Ailly le Haut 
Clocher 

Amélioration 
énergétique 

Page 9 16 107,27 €  8 371 €   590 €  500 €  500,00 € 

2023-3 Favières Amélioration 
énergétique 

Page 9 125 568,74 € 15 000 € 4 583 € 1 500 € 750 € 500,00 € 

2023-4 Ponthoile Amélioration 
énergétique 

Page 9 35 886,06 € 15 000 € 5 083,00 € 4 750 € 750 € 500,00 € 
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6.2 - Politique de l'habitat – aide au privé – délibération de principe 
 

Vu la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République, 
Vu l’arrêté Préfectoral en date du 14 décembre 2016, créant la communauté de communes  
Ponthieu-Marquenterre, 
Vu la délibération de la CCPM en date du 29 mai 2017 et l’arrêté Préfectoral en date du 22  
Septembre 2017, approuvant les statuts de la communauté de communes Ponthieu-Marquenterre, 
Vu la délibération de la CCPM en date du 5 octobre 2017 et l’arrêté Préfectoral en date du 22 décembre 
2017, approuvant les statuts modifiés de la communauté de communes Ponthieu-Marquenterre, 
Vu la convention signée le 29 juillet 2021 entre la Communauté de Communes Ponthieu Marquenterre, 
les villes de Rue et Crécy-en-Ponthieu, et l’Etat afin d’élaborer et mettre en œuvre un projet de 
territoire explicitant une stratégie de revitalisation ; 
 
Considérant l’article L5214-16 du Code Général des Collectivités Territoriales, notamment le Point II - 
2° Politique du logement et du cadre de vie, 
Considérant la politique de lutte contre la précarité énergétique d’ores et déjà menée par la 
Communauté de communes depuis sa création dans le cadre du programme Habiter-Mieux 
(abondements financiers aux travaux et caisse de fonds d’avance) 
Considérant la réalisation d’une étude pré-opérationnelle en vue de définir l’opportunité, la faisabilité 
et les conditions de mise en œuvre d’un (ou des) dispositif(s) opérationnel(s) d’amélioration du parc 
privé au sens de l’Anah, sur le périmètre de la Communauté de communes Ponthieu Marquenterre et, 
sur celui des « Petites Villes de Demain » de Rue et Crécy en Ponthieu en vue notamment d’alimenter 
l’Opération de Revitalisation du Territoire ; 
Considérant l'avis favorable de la conférence des Maires du 21 Juin 2023 validant le principe de la mise 
en place d’un futur dispositif opérationnel, 
 

Le Président expose au Conseil Communautaire : 

La Communauté de Communes Ponthieu Marquenterre a lancé en avril 2022 la réalisation d’une étude 
pré-opérationnelle visant à calibrer un dispositif d’aides ayant pour but la réhabilitation du parc privé 
sur le territoire communautaire, avec un focus sur les 2 Petites Villes de Demain : Rue et Crécy-en-
Ponthieu. 
L’établissement du diagnostic a permis de mettre en avant des problématiques sur l’ensemble du parc 
privé du territoire et en particulier : habitat indigne et dégradé, précarité énergétique, adaptation au 
vieillissement, vacance. 
 
Au regard de ces 4 problématiques identifiées, il est proposé de mettre en place sur le territoire 
communautaire une Opération Programmée d’Amélioration de l’Habitat (OPAH) Revitalisation Rurale 
(RR) sur l’ensemble du territoire, en articulation d’une convention Opération de revitalisation de 
Territoire (ORT), (communes petites villes de demain, Rue et Crécy).  
L'OPAH RR permet ainsi de proposer un dispositif d’incitation des propriétaires occupants et bailleurs, 
via un subventionnement des travaux, en complément de l’Agence Nationale de l’Habitat (ANAH) et 
ce, pour une durée de 5 années. 
Les thèmes d’intervention de cette OPAH- RR concerneront :  
- la lutte contre l’habitat indigne et dégradé, 
- la lutte contre la précarité énergétique, 
- la lutte contre la perte d’autonomie,  
- la lutte contre la vacance. 
 
Une délibération complémentaire sera présentée au second semestre 2023, afin de proposer la 
convention d’opération partenariale de l’OPAH-RR qui précise le dispositif opérationnel, c'est-à-dire :  
- thématiques retenues,  
- périmètre d’intervention,  
- objectifs et enveloppes financières consacrés par chaque partenaire en fonction des thématiques, 
- mission de suivi/animation. 
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La période estivale sera consacrée à cette construction de convention, sachant qu'un comité ANAH 

doit se tenir à échéance de fin septembre et devra approuver en amont le contenu proposé.  

 

Un marché suivra pour le recrutement d'un opérateur, qui sera chargé de la mise en œuvre de cette 

politique d'aide, au second semestre 2023, avec un démarrage opérationnel espéré début 2024.  

 

Le président propose donc au conseil communautaire :  
- D’approuver le lancement d’une Opération Programmée d’Amélioration de l’Habitat (OPAH) 

Revitalisation Rurale (RR) sur l’ensemble du territoire communautaire pour une durée de 5 
années, 

- D’autoriser le Président à signer tout document se rapportant à la présente délibération, 
- De mandater le Président pour poursuivre l’exécution de la présente délibération. 

 

7 - Approbation de la convention cadre « petites Villes de demain » valant Opération de 
Revitalisation du Territoire (ORT) 
 
Vu le code général des collectivités locales, 
Vu les statuts de l’intercommunalité Ponthieu Marquenterre, en leur version actualisée du 2 juillet 
2019, 
Vu la compétence développement économique, aménagement du territoire et habitat, de 
l’intercommunalité, 
Vu la délibération de la Communauté de Communes Ponthieu-Marquenterre en date du 01 juin 2021, 
approuvant le projet de convention du dispositif « petites villes de demain » et autorisant le 
recrutement d’un chef de projet par l’intercommunalité ; 
 
Considérant que l’Etat a retenu les communes de Rue et Crécy dans le dispositif Petites Villes de 
demain et sollicite la coordination de l’intercommunalité au titre des compétences susvisées, dans ce 
cadre, 
Considérant la convention d’adhésion « Petites Villes de Demain » signée en date du 29 juillet 2021, 
Considérant cette convention valable 24 mois maximum, durée accordée par le préfet de département 
et le comité de de pilotage PVD au 05 avril 2023, puis validée par avenant en date du 20 avril 2023. 
Considérant que le projet de territoire des communes Petites Villes de Demain doit être formalisé par 
une convention cadre valant « Opération de Revitalisation du Territoire » avec une signature effective 
avant le 29 juillet 2023,  
Considérant la nécessité pour le conseil communautaire de se prononcer sur ce projet de convention-
cadre, objet de la présente délibération ;  
 
Le président précise aux membres du conseil communautaire : 
 
L’opération de revitalisation du territoire (ORT), créée en 2018 par l’article 157 de la loi ELAN, est un 
outil au service des collectivités locales volontaires, visant la consolidation de leurs fonctions de 
centralité au bénéfice de tous et contribuant à la reconquête des centres-villes.  
Par ses effets juridiques et réglementaires, « les opérations de revitalisation de territoire ont pour 
objet la mise en œuvre d’un projet global de territoire destiné à adapter et moderniser le parc de 
logements et de locaux commerciaux et artisanaux ainsi que le tissu urbain de ce territoire pour 
améliorer son attractivité, lutter contre la vacance des logements et des locaux commerciaux et 
artisanaux ainsi que contre l’habitat indigne, réhabiliter l’immobilier de loisir, valoriser le patrimoine 
bâti et réhabiliter les friches urbaines, dans une perspective de mixité sociale, d’innovation et de 
développement durable ». 
L’ORT a vocation à s’intégrer dans le futur contrat de relance et de transition écologique, à 
contractualiser à l’échelle de l’intercommunalité. 
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L’Etat demande : 
- La signature d’une convention-cadre, qui formalise le projet de territoire et vaut ORT (Opération de 
Revitalisation du Territoire), et qui permet, sur la base d’un diagnostic, d’une stratégie de revitalisation 
et d’un plan d’actions, de mobiliser les moyens des différents partenaires. 
 
La convention cadre, pour les communes signataires, ambitionne ses actions autour de 4 orientations 
stratégiques :  
- Orientation 1 : Favoriser un développement économique et commercial équilibré ; 
- Orientation 2 : De la réhabilitation à la restructuration : vers une offre attractive et adaptée de 
l’habitat en centre-ville ; 
- Orientation 3 : Favoriser et renforcer la cohésion sociale ; 
- Orientation 4 : Œuvrer en faveur de la transition écologique ; 
 
La convention d’ORT est signée entre l’Etablissement Public de Coopération Intercommunal (EPCI), les 
communes labellisées Petites Villes de Demain, l’Etat et ses établissements publics. 
La durée de la convention ORT est fixée à une période minimale de 5 ans.  
 
Le Président propose donc au conseil communautaire : 

- D’approuver le contenu de la convention-cadre d’Opération de Revitalisation du Territoire 
(ORT), annexée à la présente délibération, qui expose le projet de territoire des communes de 
Rue et Crécy-en-Ponthieu ; 

- De l’autoriser à signer la convention-cadre d’Opération de Revitalisation du Territoire (ORT), 
annexée à la présente délibération ; 

- De l’autoriser à signer tous documents nécessaires à l’exécution de la présente délibération. 
 

8 – Services scolaires et extrascolaires 
 

8.1 - Mesure de simplification et d’harmonisation du règlement intérieur des services 
périscolaires et extrascolaires (ALSH, séjours) offerts à la population du territoire par 
l’intercommunalité 

 
Vu l’arrêté Préfectoral en date du 14 décembre 2016, créant la communauté de communes Ponthieu-
Marquenterre ; 
Vu la délibération de la Communautés de Communes Ponthieu-Marquenterre en date du 29 mai 2017 
et l’arrêté Préfectoral en date du 22 septembre 2017, approuvant les statuts de la communauté de 
communes Ponthieu-Marquenterre ; 
Vu la délibération de la Communautés de Communes Ponthieu-Marquenterre en date du 5 octobre 
2017 et l’arrêté Préfectoral en date du 22 décembre 2017, approuvant les statuts modifiés de la 
communauté de communes Ponthieu-Marquenterre ; 
Vu la délibération du 28 mars 2019 du conseil communautaire et l’arrêté Préfectoral du 2 juillet 2019, 
approuvant les statuts modifiés de la communauté de communes Ponthieu-Marquenterre ; 
Vu la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République ; 
Vu les statuts de l’intercommunalité en leur version actualisée de l’arrêté préfectoral du 2 juillet 2019 
emportant compétence en matière de scolaire – périscolaire ;  
Vu Le règlement général sur la protection des données (RGPD) entré en application le 25 mai 2018 ; 
Vu l’accord du bureau communautaire du 18/01/2019 pour un passage progressivement en mode 
déclaré pour l’ensemble de ses accueils périscolaires dans le cadre la convention territoriale Globale 
avec financement CAF et requérant la mise en œuvre d’un PEDT pour permettre l’assouplissement des 
règles d’encadrement et un travail des différents acteurs autour des temps de l’enfant ;  

 
Considérant la création d’un service unique pour gérer les services scolaire-périscolaire et enfance 
jeunesse, organisation validée en comité technique en date du 8/12/2022 puisque ces services 
disposent :  

 - du même public visé : parents, enfants ; 
- des partenaires identiques : Education nationale, SDJES, CAF, associations… ;  
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- des fonctions supports mutualisées : logiciel commun, compétences (RH, financières, 
pédagogiques), marchés publics (restauration, fournitures, transports, EPI, etc…) ; 
-      des lieux d’accueil mutualisés ; 
-      un cadre règlementaire commun auprès de la SDJES. 
 

Dans un objectif de clarification et de simplification des modes opératoires tant en termes 
d’inscriptions, de paiement de service, mais aussi dans une vision commune d’articulation des 
responsabilités sur les différents temps de l’enfant, pour poser le cadre applicable commun, des 
réunions se sont tenues en associant les élus de secteur, le service scolaire/périscolaire/enfance-
jeunesse, des directions d’école, des directions périscolaires, des parents d’élèves et des représentants 
de l’éducation nationale ;  c’est le fruit de ce travail collaboratif qui a été mené qui est ici proposé à 
l’adoption ;  
 

Le président propose au conseil communautaire : 
- D’abroger tous les règlements intérieurs précédents, et d’approuver le règlement intérieur 

unique des services périscolaires et extrascolaires, tel que joint en annexe à la présente,  
- D’acter une date de mise en application à compter du 1er septembre 2023 (rentrée scolaire 

2023-2024) afin de laisser le temps de communiquer sur sa mise en place auprès des usagers 
de ces services ;  

- de donner délégation au président pour la mise en œuvre de la présente délibération.  
 

8.2 - Modification de la délibération n°2023_045 du conseil communautaire en date du 
22/03/2023 adoptant les tarifs des accueils de loisirs périscolaires et extrascolaires, séjour, 
nuitée 

 
Vu l’arrêté Préfectoral en date du 14 décembre 2016, créant la communauté de communes Ponthieu-

Marquenterre ; 

Vu la délibération de la Communauté de Communes Ponthieu-Marquenterre en date du 29 mai 2017 

et l’arrêté Préfectoral en date du 22 septembre 2017, approuvant les statuts de la communauté de 

communes Ponthieu-Marquenterre ; 

Vu la délibération de la Communauté de Communes Ponthieu-Marquenterre en date du 5 octobre 

2017 et l’arrêté Préfectoral en date du 22 décembre 2017, approuvant les statuts modifiés de la 

communauté de communes Ponthieu-Marquenterre ; 

Vu la délibération du 28 mars 2019 de la Communauté de Communes Ponthieu-Marquenterre et 

l’arrêté Préfectoral du 2 juillet 2019, approuvant les statuts modifiés de la communauté de communes 

Ponthieu-Marquenterre ; 

Vu la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République ; 

Vu les statuts de l’intercommunalité en leur version actualisée de l’arrêté préfectoral du 2 juillet 2019 

emportant compétence en matière de scolaire-périscolaire et enfance-jeunesse ; 

Vu la délibération n° DE_2020_0061 du conseil communautaire en date du 27/07/2020 portant sur la                     

tarification scolaire pour les enfants extérieurs au territoire ; 

Vu la délibération n°2023_045 du conseil communautaire en date du 22/03/2023 actualisant les tarifs 
des accueils de loisirs périscolaires et extrascolaires, séjour, nuitée ; 
 
Considérant le besoin de modifier la délibération n°2023_045 adoptant les tarifs des accueils de loisirs 
périscolaires et extrascolaires afin de donner la possibilité aux familles, résidant hors du territoire de 
la Communauté de communes mais dont les enfants sont scolarisés dans une école du territoire de 
bénéficier du tarif extrascolaire de la CCPM. 
 
Le président propose au conseil communautaire : 

- que la délibération n°2023_045 en date du 22/03/2023 est rapportée par la présente 
délibération ; 
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- que ladite délibération est simplement modifiée comme suit : « Tarif résidents CCPM » est 
substitué par « Tarifs CCPM » et « Tarifs extérieurs » par « Extérieurs » ; 

 

Grille tarifaire extrascolaire ALSH 2023 

  Tarifs CCPM Tarifs Extérieurs 

Tarifs sans repas 
Tarif de base 

semaine 

Tarif semaine 

après déduction 

CAF** 

Tarif de base 

semaine 

Tarif semaine après 

déduction CAF** 
Quotient Familial* 

Inférieur à 458 € 36 € 18,5 € 56 € 38,5 € 

De 459 € à 724 € 40 € 22,5 € 60 € 42,5 € 

De 725 € à 900 € 44 € 26,5 € 64 € 46,5 € 

A partir de 901 € 48 €   68 €   

  

* Quotient familial CAF de référence : 900€, octobre 2022 
** Allocataires de la CAF de la Somme uniquement. Aide aux loisirs (AL) de 3,50€/jour/enfant ou 1.50€/demi-
journée 
 
 Grille tarifaire extrascolaire nuitée bivouac 2023 

  Tarifs CCPM Tarifs Extérieurs 

Tarif nuitée 5€ 5€ 

  

Grille tarifaire extrascolaire mini-camp  

  Tarifs CCPM Tarifs Extérieurs 

Tarif plein / semaine 76€ 96€ 

 

Grille tarifaire extrascolaire séjour 2023 

  Tarifs CCPM Tarifs Extérieurs 

  

Quotient Familial* 
Tarif  

Tarif / jour 

  
Tarif  

Tarif / jour 

  

Inférieur à 700 € 180€ 12€ 220€ 14.67€ 

De 701 € à 900 € 270€ 18€ 330€ 22€ 

Tarif plein 450€ 30€ 550€ 36.67€ 

  

Quotient familial* De 0 à 700€ De 701 à 900€ 

% de l’aide journalière 60% 40% 

*La famille peut bénéficier d’une réduction tarifaire de 40% ou 60% par enfant dans la limite de 400€ par 

enfant. La participation varie en fonction du quotient familial de référence. 
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- que le reste de la délibération demeure inchangée ; 
- que son application est immédiate à compter de sa validation et lorsqu’elle devient 

exécutoire ; 
-      de donner délégation au président pour la mise en œuvre de la présente 

délibération. 

9 - Urbanisme – Définition des modalités de mise à disposition au public du projet de modification 
simplifiée n°1 du PLU de la commune de Ponthoile 
 
Vu l’ordonnance n°2012-11 du 05/01/2012 portant clarification et simplification des procédures 
d’élaboration, de modification et de révision des documents d’urbanisme ; 
Vu le code de l’urbanisme, et notamment les articles L153-45 à L153-48 ; 
Vu la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République, 
Vu l’arrêté Préfectoral en date du 14 décembre 2016, créant la communauté de communes Ponthieu-
Marquenterre, 
Vu la délibération de la Communautés de Communes Ponthieu-Marquenterre en date du 29 mai 2017 
et l’arrêté Préfectoral en date du 22 septembre 2017, approuvant les statuts de la communauté de 
communes Ponthieu-Marquenterre, 
Vu la délibération de la Communautés de Communes Ponthieu-Marquenterre en date du 5 octobre 
2017 et l’arrêté Préfectoral en date du 22 décembre 2017, approuvant les statuts modifiés de la 
communauté de communes Ponthieu-Marquenterre, 
Vu la délibération du 28 mars 2019 du conseil communautaire et l’arrêté Préfectoral du 2 juillet 2019, 
approuvant les statuts modifiés de la communauté de communes Ponthieu-Marquenterre, 
Vu la compétence aménagement de l’espace et plus particulièrement la compétence « élaboration, 
modification, révision de documents d’urbanisme » transférée à la communauté de communes 
Ponthieu Marquenterre ; 
Vu le PLU de la commune de Ponthoile approuvé le 11/02/2008, modifié le 22/08/2017 ; 
Vu la délibération communautaire du 14 décembre 2021 portant sur la définition des nouvelles 
modalités de sélection des demandes d’évolution des Plans Locaux d’urbanisme communaux ; 
Vu la délibération de la commune de Ponthoile en date du 27 janvier 2022 sollicitant la Communauté 
de communes Ponthieu Marquenterre pour prescrire l’évolution du PLU de la commune ; 
Vu le projet de constructions et d’aménagements pour des activités culturelles à l’école de Ponthoile ; 
Vu la délibération communautaire du 29 mars 2022 prescrivant la modification simplifiée du PLU de 
Ponthoile ; 
 
Considérant que le projet s’inscrit en zone Nj du PLU de Ponthoile applicable, et que ce zonage ne 
permet pas les aménagements susvisés ; 
Considérant l’intérêt de modifier le PLU par le biais d’une procédure de modification simplifiée 
(modification du zonage Nj vers Nt) pour permettre la réalisation du projet ; 
Considérant que cette modification ne relève pas du champ d’application de la procédure de 
modification classique avec enquête publique dans la mesure où elle n’a pas pour conséquence de : 
- de majorer de plus de 20 % les possibilités de construction résultant, dans une zone, de l'application 
de l'ensemble des règles du plan ; 
- de diminuer ces possibilités de construire ; 
- de réduire la surface d'une zone urbaine ou à urbaniser ; 
Considérant que cette modification peut revêtir une forme simplifiée suivant le code de l’urbanisme ; 
Considérant que pour la mise en œuvre de la procédure de modification sous sa forme simplifiée, le 
projet de modification, l’exposé de ses motifs et le cas échéant, les avis émis par les Personnes 
Publiques associées mentionnées aux articles L132-7 et L132-9 sont mis à la disposition du public 
pendant un mois, dans les conditions lui permettant de formuler ses observations ; 
Considérant, qu’en application de l’article L153-47 du code de l’Urbanisme, les modalités de mise à 
disposition au public du projet de modification sont précisées par l’assemblée délibérante et portées à 
la connaissance du public au moins 8 jours avant le début de cette mise à disposition ; 
Considérant que le projet de modification, tel qu’annexé à la présente délibération, est prêt à être mis 
à la disposition du public ; 
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Considérant qu’à l’issue de la mise à disposition, le Président en présentera le bilan devant le Conseil 
Communautaire qui en délibérera et adoptera le projet éventuellement modifié pour tenir compte des 
avis émis et des observations du public par délibération motivée ; 
 
Le Président propose au conseil communautaire : 

- D’approuver les modalités de mise à disposition au public du projet de modification n°1 du 
PLU de Ponthoile telles qu’énoncées ci-après :  
➢ Le projet de modification, l’exposé des motifs et les avis émis par les personnes publiques 

associées aux articles L132-7 et L132-9 du Code de l’Urbanisme sont mis à disposition du 
public pendant 1 mois, du Lundi 4 Septembre 2023 au mercredi 4 Octobre 2023 inclus, en 
mairie de Ponthoile aux jours et heures d’ouverture habituelles au public ainsi que sur le 
site internet de la Communauté de Communes Ponthieu-Marquenterre ; 

➢ Un avis informera le public de la mise à disposition du public de projet de modification. 
Cet avis sera publié, en caractères apparents, 8 jours au moins avant le début de la mise à 
disposition au public sur le site Internet de la Communauté de Communes Ponthieu-
Marquenterre ; sur le site Facebook et les panneaux d’affichage de la Commune de 
Ponthoile. L’information de cet avis fera également l’objet d’une mention dans le bulletin 
communal de la commune. 

- De donner délégation au président pour la mise en œuvre de la présente délibération.  

10 - Ressources humaines 
 

10.1 - Autorisation d’agrément pour le recours au service civique 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L.1111-1, L.1111-2 ; 

Vu le Code du Service National et notamment son titre Ier bis issu de la loi 2010-241 du 10 mars 2010, 

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des 

départements et des régions, notamment son article 1 ; 

Vu la loi n° 2010-241 du 10 mars 2010 relative au service civique ; 

Vu la loi n° 2017-86 du 27 janvier 2017 relative à l'égalité et à la citoyenneté ; 

 

Le Président expose que la présente délibération a pour objet de formaliser l’engagement de la 

Communauté de Communes Ponthieu-Marquenterre en faveur du service civique. Le Service Civique 

créé par la loi du 10 mars 2010 s’adresse aux jeunes âgés de 16 à 25 ans, sans condition de diplôme 

qui souhaitent s’engager pour une période de 6 à 12 mois auprès d’un organisme à but non lucratif ou 

une personne morale de droit public.  

Ils accomplissent une mission d’intérêt général dans un des 9 domaines d’intervention reconnus 

prioritaires pour la nation (solidarité, santé, éducation pour tous, culture et loisirs, sport, 

environnement, mémoire et citoyenneté, développement international et action humanitaire, 

intervention d’urgence), et ciblés par le dispositif, d’au moins 24 heures hebdomadaires. Les missions 

sont orientées auprès du public, principalement sur le terrain, et favorisant la cohésion nationale et la 

mixité sociale.  

L’objectif de l’engagement de service civique est à la fois, de mobiliser la jeunesse face à l’ampleur des 

défis sociaux et environnementaux, et de proposer aux jeunes un nouveau cadre d’engagement, dans 

lequel ils pourront mûrir, gagner en confiance en eux, en compétences, et prendre le temps de réfléchir 

à leur propre avenir, tant citoyen que professionnel. Il a également pour objectif d’être une étape de 

vie au cours de laquelle des jeunes de toute origine sociale et culturelle pourront se côtoyer et prendre 

conscience de la diversité de notre société. Loin du stage centré sur l’acquisition de compétences 

professionnelles, le Service Civique est donc avant tout une étape de vie, d’éducation citoyenne par 

action, et se doit d’être accessible à tous les jeunes, quelles qu’étaient leurs formations ou difficultés 

antérieures. Il s’inscrit dans le code du service national et non pas dans le code du travail. 

Un agrément est délivré pour 3 ans au vu de la nature des missions proposées et de la capacité de la 

structure à assurer l’accompagnement et à prendre en charge des volontaires. 
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Le service civique donnera lieu à une indemnité versée directement par l’Etat au volontaire, ainsi qu’à 

la prise en charge des coûts afférents à la protection sociale de ce dernier.  

Un tuteur doit être désigné au sein de la structure d’accueil. Il sera chargé de préparer et 

d’accompagner le volontaire dans la réalisation de ses missions.  

 

Compte tenu de ces éléments, le Président propose au conseil communautaire :  
- D’autoriser le Président à introduire un dossier de demande d’agrément au titre de 

l’engagement dans le dispositif du service civique auprès de la Direction Régionale de la 
Jeunesse, des Sports et de la Cohésion sociale (DRJSCS) ;  

- D’autoriser la formalisation de missions ; 
- D’autoriser le Président ou son représentant à signer les contrats d’engagement de service 

civique avec les volontaires, tel que défini par la loi du 10 mars 2010 et ses décrets 
d’application ;  

- De donner son accord de principe à l’accueil des jeunes en service civique volontaire, avec 
démarrage dès que possible après agrément ;  

- De dégager les moyens humains, matériels et financiers, nécessaires à la qualité de l’accueil 
des volontaires et de la mise en œuvre des missions ainsi qu’à promouvoir et valoriser le 
dispositif et ses acteurs, notamment auprès des jeunes ; 

- De prévoir le versement de la prestation de subsistance, d'équipement, de logement et de 
transport, versée en tout ou partie en nature ou en espèce par l'organisme d’accueil à hauteur 
du montant minima en vigueur ; 

- De prévoir les crédits nécessaires au chapitre 012 du budget général et des budgets annexes 
de la collectivité, le cas échéant.  

10.2 - Fin de mise à disposition d’un logement de fonction pour nécessité absolue de service 
et changement d’affectation des lieux 

 
Vu le code général de la fonction publique,  
Vu le code général de la propriété des personnes publiques (CG3P), et notamment ses articles R.2124-
64, R.2124-65, R.2124-68, 2124-71 et R.2222-18. 
Vu le décret n° 2012-752 du 9 mai 2012 portant réforme du régime des concessions de logement, et 
son article 9 modifié par le décret n°2015-1582 du 3 décembre 2015, 
Vu la délibération de la Communauté de communes Authie Maye en date du 16 décembre 2008 fixant 
la liste des emplois pour lesquels un logement de fonction peut être attribué, 
Vu l’arrêté portant concession de logement en date du 05/01/2009, de l’agent technique, 
Considérant le courrier en date du 14/09/2022 de l’agent technique, faisant fonction de gardien, 
libérant son logement de fonction au 01/10/2022, 
Considérant la fin de mission de l’agent technique, en tant que gardien, au 1er octobre 2022, notifiée 
par écrit par l’agent et accepté par la collectivité employeur,  
 

Le Président expose que la fin de mission de la fonction de gardien permet de repenser l’utilisation du 
site. Les locaux situés rue du Bosquet à Rue, font l’objet d’une réhabilitation pour les services de la 
petite enfance de la Communauté de communes Ponthieu Marquenterre : accueil du Relais Petite 
Enfance et des bureaux de l’administration. Compte tenu de ces éléments, il convient d’abroger la 
délibération qui affectait le logement de fonction. 
 
Le Président propose au Conseil Communautaire : 

- De mettre fin l’octroi de logement pour nécessité absolue de service au profit de M Philippe 
Bethouart, à compter du 1er octobre 2022,  

- De rapporter la délibération de la Communauté de communes Authie Maye en date du 16 
décembre 2008 donnant droit audit logement de fonction,  

- D’acter en conséquence le changement d’affectation des lieux pour usage de bureaux et 

accueil de services communautaires (RPE et petite enfance).  

11 - Questions diverses 


